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Description

[0001] La présente invention concerne un portail
automatique comportant au moins un vantail articulé sur
une structure support liée au sol, ledit vantail étant apte
à être entraîné en rotation autour d'un axe vertical par
l'intermédiaire de moyens d'entraînement, selon le
préambule de la revendication 1.
[0002] Un portail de ce type a été décrite -par exem-
ple- dans le document FR-A-2 748 772.
[0003] Avec le développement de l'ouverture automa-
tisée des portails sont apparus différents systèmes hy-
drauliques ou électromécaniques.
[0004] Certains dispositifs courants utilisent un vérin
articulé entre le pilier supportant la liaison pivot du van-
tail, et le vantail lui-même. Le raccourcissement ou l'al-
longement de la tige du vérin entraîne la rotation du van-
tail et donc l'ouverture ou la fermeture du portail. Le dé-
placement linéaire de la tige du vérin, solidaire du van-
tail, entraîne la rotation dudit vantail dans un sens ou
dans l'autre selon le mouvement de la tige de vérin.
[0005] Cependant, outre son aspect inesthétique,
cette solution se révèle difficile à installer et présente un
fonctionnement relativement lent.
[0006] De plus, ces dispositifs à vérin nécessitent un
vantail solide et ne peuvent être mis en oeuvre dans le
cas de piliers de grande taille.
[0007] Un second type de dispositif relativement cou-
rant utilise un système de bras articulé fixé entre le pilier
et le vantail. Un moto-réducteur est fixé au pilier, même
de grandes dimensions, et est lié au vantail par l'inter-
médiaire d'un bras articulé.
[0008] Les dispositifs utilisant cette technique sont
généralement inesthétiques et bruyants et présentent
surtout des risques importants de cisaillement dus aux
fortes contraintes qui s'exercent sur l'ensemble durant
son fonctionnement.
[0009] De plus, la présence du bras de levier entraîne
un encombrement statique et dynamique important et
la disposition du mécanisme à l'extérieur, exposé aux
intempéries, nécessite un entretien fastidieux.
[0010] Une troisième solution connue consiste à utili-
ser des moto-réducteurs ou des vérins encastrés dans
le sol et participant directement à la liaison pivot du van-
tail.
[0011] Si cette technique améliore l'esthétique, elle
est cependant très difficile à mettre en oeuvre. D'un coût
très élevé, les dispositifs utilisant cette solution sollici-
tent de plus la rigidité du vantail et ne peuvent être uti-
lisés en présence d'une longrine. L'implantation dans le
sol du moto-réducteur et des vérins ainsi que de tout ou
partie du câblage est onéreux, fastidieux et présente
des risques compte tenu de l'humidité du sol.
[0012] En effet, l'ensemble doit être particulièrement
bien protégé des intempéries mais également des eaux
d'infiltration pour éviter tout dysfonctionnement électri-
que ou électronique.
[0013] Dans ce contexte, la présente invention a pour

but de proposer un portail automatique comportant au
moins un vantail apte à être entraîné en rotation autour
d'un axe vertical, par l'intermédiaire de moyens d'entraî-
nement, qui soit facile à installer, fiable, esthétique et
qui ne sollicite pas la rigidité du vantail.
[0014] Ce but est atteint selon l'invention, par un por-
tail automatique comportant au moins un vantail articulé
sur une structure support liée au sol, ledit vantail étant
apte à être entraîné en rotation autour d'un axe vertical,
par l'intermédiaire d'un premier moyen d'entraînement
associé à un moyen moteur et apte à venir en prise sur
un second moyen complémentaire fixe par rapport à la-
dite structure support, selon la revendication 1. Des for-
mes préférées de l'invention font l'objet des revendica-
tions dépendantes.
[0015] Le moyen moteur et le premier moyen sont
rapportés sur le vantail et sont disposés dans un élé-
ment creux longiligne intégré au vantail.
[0016] Avantageusement, second moyen est égale-
ment contenu dans l'élément creux longiligne, ce der-
nier formant une poutre en porte-à-faux par rapport à la
structure support.
[0017] De préférence, le vantail est constitué de ladite
poutre et d'un panneau supporté par la poutre.
[0018] Selon une première forme de réalisation, le
premier moyen d'entraînement est une crémaillère et le
second moyen d'entraînement est un pignon ou une
roue dentée.
[0019] Selon une autre forme de réalisation, le pre-
mier moyen d'entraînement comprend un pignon ou une
roue dentée associée à un élément de liaison, tel qu'une
chaîne ou une courroie, avec le second moyen d'entraî-
nement.
[0020] De façon avantageuse, le portail comporte un
second vantail, articulé en rotation à l'extrémité du pre-
mier de façon à s'ouvrir en forme d'accordéon.
[0021] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description qui suit se rapportant à un exemple de
réalisation illustratif mais en aucun cas limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels

- La figure 1 est une vue de face de l'ensemble du
dispositif ;

- La figure 2 est une vue de côté de l'ensemble du
dispositif ;

- La figure 3 est une vue de dessus en coupe d'une
première forme de réalisation des moyens d'entraî-
nement du dispositif ;

- La figure 4 est une vue de dessus en coupe d'une
seconde forme de réalisation des moyens d'entraî-
nement du dispositif ;

- La figure 5 est une coupe partielle de côté du dis-
positif selon la forme de réalisation de la figure 3;
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- La figure 6 est une vue de face de l'ensemble du
dispositif selon une autre forme de réalisation.

[0022] Pour l'ensemble de la description des différen-
tes figures, le terme "horizontal" signifie parallèle au sol,
et le terme "vertical" qualifie toute direction perpendicu-
laire au sol.
[0023] Les termes "haut" et "bas", tout comme res-
pectivement "supérieur" ou "inférieur", qualifient des po-
sitions respectivement éloignées et rapprochées du sol.
[0024] En référence à la figure 1, on a représenté, vu
de face, l'ensemble du dispositif formant un portail auto-
matique appelé vantail 1 comprenant un panneau 2 de
forme sensiblement plane et rectangulaire dont les
grands côtés sont horizontaux et surmontant une poutre
3 horizontale dont la longueur correspond à la longueur
du panneau 2.
[0025] Le vantail 1 est apte à être entraîné en rotation
par rapport au sol 4 autour d'un axe vertical de rotation
A. L'axe de rotation A est situé à l'une des extrémités
du panneau 2 et de la poutre 3 de manière que l'ensem-
ble soit en porte-à-faux.
[0026] La rotation du vantail 1 est assurée par une
liaison pivot haute 5 et une liaison pivot basse 5' soli-
daire du sol 4. La liaison pivot haute 5, connue en soi et
non représentée, est solidaire d'une autre partie fixe,
soit un pilier connu en soi et non représenté, soit le pla-
fond dans le cas d'une porte de garage par exemple.
[0027] La liaison pivot basse 5' est décrite plus en dé-
tail en relation avec la figure 5.
[0028] La figure 2 représente le vantail 1 vu de côté.
Le panneau 2 est placé au-dessus et dans l'alignement
de la poutre 3, l'axe de rotation A étant leur axe de sy-
métrie commun.
[0029] La poutre 3 de section sensiblement hexago-
nale est liée au sol 4 par l'intermédiaire de la liaison pivot
basse 5' située à l'intérieur de la poutre 3.
[0030] Le vantail est associé, dans sa partie supérieu-
re et dans l'alignement de l'axe de rotation A, à la liaison
pivot haute 5 solidaire d'un élément fixe (pilier, pla-
fond...).
[0031] La figure 3 représente, en coupe et en vue de
dessus, une première forme de réalisation des moyens
d'entraînement en rotation de la poutre 3 et donc du van-
tail 1.
[0032] La poutre 3 présente, vue de dessus, une for-
me sensiblement rectangulaire. A l'intérieur de la poutre
3 est disposé un premier moyen d'entraînement, en l'oc-
currence une crémaillère 6, susceptible d'être actionnée
par un moyen moteur, tel qu'un vérin 7 à vis ou hydrau-
lique, connu en soi et solidaire de la poutre 3. Le vérin
7, lors de son fonctionnement, est apte à déplacer la
crémaillère 6 en translation horizontale selon la direc-
tion indiquée par la flèche f, c'est-à-dire dans le sens
longitudinal de la poutre 3.
[0033] La crémaillère 6 présente une surface dentée
complémentaire de celle d'un second moyen d'entraî-
nement, un pignon 8, sur lequel.. elle engrène. Le pi-

gnon 8 est fixe par rapport au sol 4 et est disposé de
telle manière qu'il soit contenu dans la poutre 3 et que
son axe de rotation soit confondu avec l'axe de rotation
vertical A du vantail 1.
[0034] Le vérin 7 est commandé par l'intermédiaire
d'un boîtier de commande 9 connu en soi disposé à l'in-
térieur de la poutre 3, à l'extrémité opposée de celle où
est situé le pignon 8.
[0035] Le dispositif fonctionne ainsi :
[0036] Le boîtier de commande 9 reçoit une informa-
tion de l'opérateur, par l'intermédiaire d'une télécom-
mande à distance par exemple, analyse cette informa-
tion et envoie un ordre au vérin 7. Celui-ci, par l'allon-
gement ou le raccourcissement de sa tige, agit sur la
crémaillère 6 qui se déplace en translation et engrène
sur le pignon 8 lié au sol 4. Le pignon 8 étant fixe, la
crémaillère 6 est entrainée en rotation autour du pignon
8 et donc de l'axe A de rotation du vantail 1, entraînant
la poutre 3 et le panneau 2 qui lui est solidaire, et pro-
voquant ainsi l'ouverture ou la fermeture du portail.
[0037] La figure 4 représente, en coupe et en vue de
dessus, une autre forme de réalisation des moyens
d'entraînement en rotation de la poutre 3 et donc du van-
tail 1.
[0038] On retrouve le premier moyen d'entraînement
de la forme de réalisation de la figure 3, lié à la poutre
3 et constitué ici d'un pignon 10 associé à une courroie
ou à une chaîne 11, elle-même coopérant avec une roue
dentée 13 constituant le second moyen d'entraînement.
[0039] Le pignon 10 est mis en rotation par l'intermé-
diaire d'un moyen moteur, tel qu'un moto-réducteur 12
solidaire de la poutre 3.
[0040] La roue dentée 13, fixe par rapport au sol, est
contenue dans la poutre 3 et son axe de rotation est
confondu avec l'axe de rotation A du vantail 1.
[0041] Un boîtier de commande 9, similaire à celui uti-
lisé dans la forme de réalisation illustrée par la figure 3,
est fixé à l'intérieur de la poutre et raccordé au moto-
réducteur 12.
[0042] Le boîtier de commande 9 envoie des instruc-
tions au moto-réducteur 12 qui, selon le cas, fera tourner
le pignon 10 dans un sens ou dans l'autre, engrenant la
roue dentée 13 par l'intermédiaire de la chaîne ou de la
courroie 11. Le fait que la roue dentée 13 soit fixe par
rapport au sol 4 entraîne par réaction la rotation de la
poutre 3 et du vantail 2 qui lui est solidaire, provoquant
l'ouverture ou la fermeture du vantail 1.
[0043] La figure 5 montre, en coupe partielle de côté,
les détails des moyens d'entraînement représentés sur
la figure 3 et de la liaison pivot basse 5' du vantail 1 par
rapport au sol 4 (figure 1).
[0044] La poutre 3 présente une forme sensiblement
hexagonale avec deux faces latérales 3a et 3b parallè-
les entre elles et verticales, une face supérieure 3c et
une face inférieure 3d toutes deux horizontales et deux
faces inclinées 3e et 3f reliant les faces latérales 3a et
3b à la face supérieure 3c.
[0045] La face latérale 3a est de préférence amovible
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pour former une trappe de visite de façon à pouvoir ac-
céder à l'intérieur du dispositif, notamment le pignon 8
et la liaison pivot basse 5'.
[0046] Le panneau 2 repose et est fixé sur la face su-
périeure 3c de la poutre 3 par tous moyens connus, tel
que vissage par l'intermédiaire d'une patte 3g, ou par
soudage sur la poutre 3.
[0047] Une plaque 3h parallèle aux faces supérieure
3c et inférieure 3d et placée entre ces deux faces, à la
base des faces inclinées 3e et 3f, sert d'appui à une ba-
gue annulaire 14 supportant le roulement à rouleaux co-
niques 15 de la liaison pivot basse 5'.
[0048] La bague extérieure du roulement à rouleaux
coniques 15 est engagée dans le pignon à denture droi-
te 8 qui est fixé au sol 4 par l'intermédiaire de moyens
connus. Afin de permettre la fixation du pignon 8 sur le
sol 4, la face inférieure 3d présente une ouverture et est
rapportée sur la poutre 3 par tous moyens connus.
[0049] La crémaillère 6, en prise sur le pignon 8, est
animée d'un mouvement relatif par rapport à la poutre
3 à qui elle est associée.
[0050] Des trous de passages 16, 16' sont pratiqués
dans une patte de fixation du pignon 8 et dans la face
supérieure 3c de la poutre 3 afin de laisser passer les
différents câbles d'alimentation. Ces câbles traversent
le pignon 8 en passant par un alésage central 17, au
niveau de l'axe de rotation A.
[0051] Il est à noter que le moyen moteur, représenté
sous la forme du vérin 7 dans la réalisation de la figure
3 ou le moto-réducteur 12 dans celle de la figure 4, peut
être constitué d'une simple manivelle apte à actionner
la crémaillère 6 pour ouvrir ou fermer le portail.
[0052] Avantageusement, le portail comporte des
moyens permettant son ouverture et sa fermeture à dis-
tance tels que des cellules ou tout autre dispositif connu
en soi, associés au boîtier de commande 9 (figures 3 et
4).
[0053] La poutre 3 étant porteuse de l'ensemble, le
dispositif ne sollicite pas la rigidité du panneau 2 lors de
son fonctionnement.
[0054] Le dispositif selon l'invention a été décrit avec
un seul vantail rotatif mais peut en comporter un second,
identique et disposé symétriquement par rapport au pre-
mier, permettant d'obtenir un portail rotatif à deux van-
taux.
[0055] De même, un panneau supplémentaire peut
être adjoint au premier, articulé à l'extrémité de celui-ci
par l'intermédiaire de moyens connus, afin d'entraîner
une ouverture du portail "en accordéon".
[0056] Un tel mode de réalisation est représenté sur
la figure 6.
[0057] Les éléments identiques à ceux des figures
précédentes conservent les mêmes références. Ainsi,
on retrouve le panneau 2 surmontant la poutre 3, le tout
étant entraîné en rotation autour d'un axe de rotation A.
[0058] Le panneau 2 est articulé entre deux liaisons
pivot, une liaison haute 5 et une liaison basse 5'.
[0059] Ledit panneau 2 est lié sur son côté libre op-

posé à l'axe de rotation A à un second panneau 2', ar-
ticulé en rotation sur le premier, par l'intermédiaire de
tous moyens connus, autour d'un axe de rotation B.
[0060] Dans la partie supérieure du côté opposé à
l'articulation du panneau 2' sur le panneau 2, se trouve
un chariot de guidage 18 de type connu et partiellement
représenté, comprenant notamment des roulettes.
[0061] Ce chariot de guidage 18 est associé à un rail
de guidage 19, parallèle aux panneaux en position fer-
mée du portail et reliant les deux piliers ou les deux murs
opposés.
[0062] Ainsi, lorsque le dispositif est actionné par l'in-
termédiaire du boîtier de commande 9, le panneau 2 est
entraîné en rotation autour de l'axe A et lui-même en-
traîne le panneau 2' en rotation autour de l'axe B, pro-
voquant l'ouverture du portail.
[0063] Le guidage du panneau 2' par le chariot 18 et
le rail 19 assure une ouverture dite "en accordéon" du
vantail 1, composé des deux panneaux 2 et 2'.
[0064] Selon une autre forme de réalisation (non-re-
présentée), le dispositif comporte un second panneau
2' articulé sur un premier panneau 2, ledit second pan-
neau 2' surmontant cette fois-ci une seconde poutre 3'
abritant un système d'ouverture conforme à l'un de ceux
décrits en référence aux figures 3 et 4.
[0065] Le dispositif comprend alors un premier pignon
8 fixe par rapport au sol participant à la rotation du pre-
mier panneau 2 autour de l'axe de rotation A, et un se-
cond pignon 8', fixe par rapport au premier panneau 2,
participant à la rotation du second panneau 2' autour de
l'axe de rotation B.
[0066] Le second panneau 2' est actionné en premier,
puis, lorsqu'il est ouvert, le premier panneau 2 est ac-
tionné provoquant l'ouverture totale du portail.
[0067] Ainsi, le dispositif selon l'invention réalise un
portail automatique esthétique, fiable, ne nécessitant
pas de lourds travaux d'installation, et pouvant compor-
ter un ou plusieurs panneaux par vantail, et un ou plu-
sieurs vantaux.

Revendications

1. Portail automatique comportant au moins un vantail
(1) articulé sur une structure support liée au sol (4),
ledit vantail (1) étant apte à être entraîné en rotation
autour d'un axe vertical (A), par l'intermédiaire d'un
premier moyen d'entraînement associé à un moyen
moteur et apte à venir en prise sur un second
moyen complémentaire fixe par rapport à ladite
structure support, le moyen moteur ainsi que les
premier et second moyens étant disposés dans un
élément creux longiligne (3) intégré au vantail (1),
caractérisé en ce que l'élément creux longiligne
(3) forme une poutre en porte-à-faux par rapport à
la structure support.

2. Portail automatique selon la revendication 1, carac-
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térisé en ce que le vantail (1) est constitué de ladite
poutre (3) et d'un panneau (2) supporté par la pou-
tre (3).

3. Portail automatique selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le second
moyen d'entraînement est un pignon (8) ou une
roue dentée (13).

4. Portail automatique selon l'une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le premier
moyen d'entraînement est une crémaillère (6).

5. Portail automatique selon la revendication 3, carac-
térisé en ce que le premier moyen d'entraînement
comprend un pignon (10) ou une roue dentée as-
sociée à un élément de liaison (11), tel qu'une chaî-
ne ou une courroie, avec le second moyen d'entraî-
nement.

6. Portail automatique selon l'une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu'il comporte un second
vantail, articulé en rotation à l'extrémité du premier
de façon à s'ouvrir en forme d'accordéon.

7. Portail automatique selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le second vantail est constitué uni-
quement d'un panneau (2').

8. Portail automatique selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que le second vantail comporte un
panneau (2') surmontant une poutre abritant les
moyens d'entrainement.

Claims

1. Automatic gate comprising at least one wing (1) ar-
ticulated on a support structure connected to the
ground (4), said wing (1) being adapted to be driven
in rotation about a vertical axis (A), via a first drive
means associated with a motor means and adapted
to come into engagement on a second complemen-
tary means fixed with respect to said support struc-
ture, the motor means as well as the first and sec-
ond means being disposed in a long hollow element
(3) integrated in the wing (1), characterized in that
the long hollow element (3) forms a beam in over-
hang with respect to the support structure.

2. Automatic gate according to Claim 1, character-
ized in that the wing (1) is constituted by said beam
(3) and by a panel (2) supported by the beam (3).

3. Automatic gate according to one of the preceding
Claims, characterized in that the second drive
means is a pinion (8) or a toothed wheel (13).

4. Automatic gate according to one of the preceding
Claims, characterized in that the first drive means
is a rack (6).

5. Automatic gate according to Claim 3, character-
ized in that the first drive means comprises a pinion
(10) or a toothed wheel associated with an element
(11), such as a chain or a belt, for link with the sec-
ond drive means.

6. Automatic gate according to one of Claims 1 to 5,
characterized in that it comprises a second wing,
articulated in rotation at the end of the first so as to
open in the form of an accordeon.

7. Automatic gate according to Claim 6, character-
ized in that the second wing is constituted solely
by a panel (2').

8. Automatic gate according to Claim 6, character-
ized in that the second wing comprises a panel (2')
surmounting a beam sheltering the drive means.

Patentansprüche

1. Automatisches Tor mit mindestens einem Flügel
(1), der an einer, mit dem Boden verbundenen,
Stützkonstruktion (4) gelenkig angebracht ist, wo-
bei sich der Flügel (1) um eine vertikale Achse (A)
herum drehen kann und zwar mittels eines ersten
Antriebselementes, das mit einem Motorelement
verbunden ist, und in ein zweites, zusätzliches Ele-
ment eingreifen kann, das gegenüber der genann-
ten Stützkonstruktion feststehend ist, wobei das
Motorelement sowie das erste und zweite Element
in einem langlinigen Hohlelement (3) angeordnet
sind, das in den Flügel (1) integriert ist, dadurch
gekennzeichnet, dass das langlinige Hohlelement
(3) gegenüber der Stützkonstruktion einen freitra-
genden Träger bildet.

2. Automatisches Tor nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Flügel (1) aus dem ge-
nannten Träger (3) und aus einer Platte (2) besteht,
die von dem Träger (3) abgestützt wird.

3. Automatisches Tor nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
es sich bei dem zweiten Antriebselement um ein
Ritzel (8) oder um ein Zahnrad (13) handelt.

4. Automatisches Tor nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das erste Antriebselement eine Zahnstange (6) ist.

5. Automatisches Tor nach Anspruch 3, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das erste Antriebselement ei-
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nen Ritzel oder ein Zahnrad aufweist, das über ein
Verbindungselement (11) wie eine Kette oder ein
Riemen mit dem zweiten Antriebselement verbun-
den ist.

6. Automatisches Tor nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
es einen zweiten Flügel besitzt, der am Ende des
ersten drehend gelagert ist, so dass er sich wie ein
Akkordeon öffnet.

7. Automatisches Tor nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der zweite Flügel nur aus ei-
ner Platte (2) besteht.

8. Automatisches Tor nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der zweite Flügel eine Platte
(2) besitzt, die sich über einem Träger befindet, und
die Antriebselemente schützt.
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